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JEAN-PIERRE CASSAN EST REELU  
PRESIDENT DE LA FEDERATION FRANÇAISE DES INDUSTRIES DE SANTE 

 
 
Paris, 15 décembre 2005 : l’Assemblée générale de la Féfis (Fédération Française des Industries de 
Santé) a réélu à l’unanimité Jean-Pierre Cassan comme Président de la Fédération. Le nouveau 
Bureau élu s’inscrit dans la continuité, marquant ainsi la volonté de poursuivre le développement de 
la Féfis.  
 
 
Jean-Pierre Cassan, 64 ans, Président d’honneur du Leem (Les Entreprises du Médicament), ancien 
Président d’AstraZeneca  et d’AstraZeneca Holding et Administrateur de l’Afssaps a été réélu Président de 
la Fédération Française des Industries de Santé.  
 
L’Assemblée générale a par ailleurs élu comme membres du Bureau :  
• Vice-présidents : Jean-Pierre Barrère, Président de Facophar-Santé, Alain Clouzet, Président du Syffoc 

et Daniel Gouffé, Président du SIMV, 
• Secrétaire : Patryck Breitburd, Président du Snitem, 
• Trésorier : Pascal Regen, Président de la CSNDPP, 
• Trésorier-adjoint : Christian Rodié, Président du Sicos.  
 
En privilégiant la continuité, l’Assemblée générale reconnaît la forte implication de l’équipe existante et sa 
volonté de faire de la Fédération « une Fédération de premier plan », notamment au sein du Medef. Pour 
Jean-Pierre Cassan, il s’agit en effet «  de continuer à développer la Fédération afin d’assurer une 
collaboration plus étroite avec nos partenaires, les professionnels et les établissements de santé, et de faire 
enfin reconnaître par les pouvoirs publics les industries de santé comme un secteur stratégique et à haute 
valeur ajoutée, incontournable pour l’avenir de notre pays ».  
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A propos de la Féfis  
Secteur stratégique de l'économie nationale, les industries de santé ont pour mission de contribuer à prévenir, 
diagnostiquer et traiter les maladies de l'homme et de l'animal. Elles participent également à la préservation de 
l’autonomie des personnes en situation de handicap ou de vulnérabilité. 
La Fédération Française des Industries de Santé (Féfis) réunit neuf organisations professionnelles (Syndicat de 
l’Industrie des Dispositifs de Soins Médicaux, Chambre Syndicale Nationale des Dépositaires de Produits 
Pharmaceutiques, Comité de Coordination des Activités Dentaires, Groupement des Petites et Moyennes Entreprises de 
Production et de Services pour la Pharmacie et la Santé, Les Entreprises du Médicament, Syndicat de l’Industrie 
Chimique Organique de Synthèse et de la Biochimie, Syndicat de l’Industrie du Médicament Vétérinaire et Réactif, 
Syndicat National de l’Industrie des Technologies Médicales, Syndicat des Fabricants et Fournisseurs d’Optique de 
Contact) représentant 50 milliards d'euros de chiffre d'affaires. A travers ces neuf organisations, plus de 800 entreprises 
participent à la Féfis ; elles conçoivent, fabriquent et mettent à disposition grâce à leurs 200 000 collaborateurs des 
matières premières et des principes actifs, des médicaments et des dispositifs et accessoires médicaux, en collaboration 
étroite avec les professionnels de santé. La Féfis est membre du Conseil exécutif du Medef et le 6eme secteur au sein de 
l'organisation d'entrepreneurs en terme de valeur ajoutée. 

 


